
Après avoir réalisé une évaluation d’entrée pour définir le programme de formation, chaque élève pourra 

évoluer dans son parcours individuellement mais aussi collectivement. 

Des cours collectifs (différents de ceux du code) sont proposés en fonction d’un planning établi sur des 

grands thèmes tels que l’alcool, stupéfiants, défaut de port de la ceinture et autres distracteurs) 

Ces cours sont dispensés par un enseignant de conduite .

Les thèmes seront abordés en fonction des dates fixées.

Horaires de cours collectifs théoriques
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